
2007-06- 
 
 SOUMISSIONS REÇUES POUR LA VENTE DU CAMION 

INCENDIE CHEVROLET 1974. 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs a demandé des 
soumissions pour la vente du camion incendie Chevrolet 1974 le 6 juin 2007; 
 
ATTENDU QUE la soumission reçue est la suivante : 
 
- Monsieur Rosaire Belley au montant de 500$. 

 
ATTENDU QUE la soumission a été reçue dans les délais fixés; 
 
ATTENDU QUE la soumission a été ouverte publiquement et que le nom du 
soumissionnaire ainsi que le montant de la soumission ont été déclarés à haute 
voix lors de l’ouverture de celle-ci le 13 juin 2007 à 16h05; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par ………………………., appuyé par 
………………………….., et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’accepter la soumission reçue de monsieur Rosaire Belley au montant de 500$ 
pour la vente du camion incendie Chevrolet 1974. La vente est aux conditions 
suivantes : 
- le camion est vendu tel que vu, 
- le paiement s’effectuera en argent lors de la prise de possession du camion. 

 
QUE madame Suzanne Gaudreault, directrice générale et secrétaire-trésorière, est 
mandatée à signer pour et au nom de la municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs, 
tous les documents relatifs à cette vente. 
 


